
 
 

 
COMMISSION DES PRODUITS DE FERME DU N.-B. 

 
DEMANDE DE LICENCE DE DISTRIBUTEUR 

 
Préciser s’il s’agit:  
             d’une demande initiale      
 d’un renouvellement 
 
Je soussigné(e), (nom)  , 
 

De (addresse du candidat)  ________________________________________ 
  (rue) 

 _________________________________________ 
 (ville, province) 
 _________________________________________ 
  (code postal) 
 _________________________________________ 

       (courriel) 
 
demander une licence de distributeur pour en vue de recevoir des produits laitiers nature d’un exploitant de laiterie 
et de les revendre ou de les distribuer aux consommateurs, conformément à la Loi sur les produits naturels et au 
règlement d’application, pour l’année se terminant le 31 mars 2021.  
 
Noms et adresses des exploitants de laiterie de qui le (la) requérant(e) achète des produits laitiers nature : 
 
  
 
  
 
Marques de fabrique des produits laitiers nature distribués :   
 
Nombre de véhicules utilisés pour la distribution : _________________________________________________ 
 

 
Le (La) requérant(e) doit annexer le droit de 25 $ exigé pour la licence et faire parvenir le tout au bureau de la 
Commission avant le 31 mars 2020. Veuillez établir le chèque à ordre du Ministre des Finances. 
 
Les renseignements fournis aux présentes sont autant que je sache exacts. 
 
_______________________________________        ____________________________________________  
 Signature du (de la) laitier (ère)                       Signature du (de la) représentant(e) de la laiterie 
 
 
_______________________________________         _______________________________________ 
 Date Date 
 
 
 
 
 

RETOURNER À : Commission des produits de ferme du Nouveau-Brunswick 
C. P.  6000 
Fredericton (Nouveau-Brunswick)   E3B 5H1 
Téléphone : (506) 453-3647  
Courriel : fpc.cpf@gnb.ca  
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